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ARTICLE 21

Après l’alinéa 7 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Elle indique les obligations auxquelles se sont engagées les parties en vue de fixer le prix
convenu à l’issue de la négociation commerciale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de préciser que les obligations convenues par les parties en
vue de fixer le prix des produits, dans le cadre de la négociation commerciale, figurent dans la
convention unique visées à l’article L. 441-7.


